
La loi allemande sur la conservation des donnÃ©es de connexion jugÃ©e contraire au
droit europÃ©en

Description

CJUE, 20 septembre 2022, C-793/19 et C-794/19.

Saisie dâ€™une question prÃ©judicielle relative Ã  la conformitÃ© de la loi allemande aux exigences du
droit europÃ©en, la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE), dans un arrÃªt du 20 septembre
2022 (C-793/19 et C-794/19), confirme lâ€™interprÃ©tation faite des dispositions de la directive
2002/58/CE, du 12 juillet 2002, concernant le traitement des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel et la
protection de la vie privÃ©e dans le secteur des communications Ã©lectroniques (directive Vie privÃ©e et
communications Ã©lectroniques), modifiÃ©e par la directive 2009/136/CE, du 25 novembre 2009, telle
que rÃ©alisÃ©e dans de prÃ©cÃ©dents arrÃªts rendus par elle et par la Cour de cassation franÃ§aise*.

Elle dit ainsi pour droit queÂ : lâ€™article 15, paragraphe 1 de ladite directive, lu Ã  la lumiÃ¨re de la
Charte des droits fondamentaux de lâ€™Union europÃ©enne,Â Â«Â doit Ãªtre interprÃ©tÃ© en ce sens 
queÂ :

1. il sâ€™oppose Ã  des mesures lÃ©gislatives nationales prÃ©voyant, Ã  titre prÃ©ventif, 
aux finsÂ de lutte contre la criminalitÃ© grave et de la prÃ©vention des menaces graves contre 
laÂ sÃ©curitÃ© publique, une conservation gÃ©nÃ©ralisÃ©e et indiffÃ©renciÃ©e des donnÃ©es 
relatives au trafic et des donnÃ©es de localisation ;

2. il ne sâ€™oppose pas Ã  des mesures lÃ©gislatives nationalesÂ :
permettant, aux fins de la sauvegarde de la sÃ©curitÃ© nationale, le recours Ã  une injonction, 
faite aux fournisseurs de services de communications Ã©lectroniques, de procÃ©der Ã  une 
conservation gÃ©nÃ©ralisÃ©e et indiffÃ©renciÃ©e des donnÃ©es relatives au trafic et des 
donnÃ©es de localisation, dans des situations oÃ¹ lâ€™Ã‰tat membre concernÃ© fait face Ã  
une menace grave pour la sÃ©curitÃ© nationale qui sâ€™avÃ¨re rÃ©elle et actuelle ou 
prÃ©visible,Â la dÃ©cision prÃ©voyant cette injonction pouvant faire lâ€™objet dâ€™un 
contrÃ´le effectif, soit par une juridiction, soit par une autoritÃ© administrative 
indÃ©pendante,Â dont la dÃ©cision est dotÃ©e dâ€™un effet contraignant, visant Ã  
vÃ©rifier lâ€™existence dâ€™une de ces situations ainsi que le respect des conditions et des 
garanties devant Ãªtre prÃ©vues, et ladite injonction ne pouvant Ãªtre Ã©mise que pour une 
pÃ©riodeÂ temporellement limitÃ©e au strict nÃ©cessaire, mais renouvelable en cas de 
persistance de cette menace ;
prÃ©voyant, aux fins de sauvegarde de la sÃ©curitÃ© nationale, de la lutte contre la 
criminalitÃ© grave et la prÃ©vention des menaces graves contre la sÃ©curitÃ© publique,Â 
une conservation ciblÃ©e des donnÃ©es relatives au trafic et des donnÃ©es de localisation 
qui soit dÃ©limitÃ©e, sur la base dâ€™Ã©lÃ©ments objectifs et non discriminatoires,Â 
en fonction de catÃ©gories de personnes concernÃ©es ou au moyen dâ€™un critÃ¨re 
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gÃ©ographique, pour une pÃ©riode temporellement limitÃ©e au strict nÃ©cessaire, mais 
renouvelable ;
prÃ©voyant, aux fins de la sauvegarde de la sÃ©curitÃ© nationale, de la lutte contre la 
criminalitÃ© grave et de la prÃ©vention des menaces graves contreÂ la sÃ©curitÃ© publique, 
une conservation gÃ©nÃ©ralisÃ©e et indiffÃ©renciÃ©e des adresses IP attribuÃ©es Ã  la 
source dâ€™une connexion,Â pour une pÃ©riode temporellement limitÃ©e au strict 
nÃ©cessaire ;
prÃ©voyant, aux fins de la sauvegarde de la sÃ©curitÃ© nationale, de la lutte contre la 
criminalitÃ© et de la sauvegarde de la sÃ©curitÃ© publique, une conservation 
gÃ©nÃ©ralisÃ©e et indiffÃ©renciÃ©e des donnÃ©es relatives Ã  lâ€™identitÃ© civile des 
utilisateurs de moyens de communications Ã©lectroniques ;
et permettant, aux fins de lutte contre la criminalitÃ© grave et,a fortiori,Â de la sauvegarde de 
la sÃ©curitÃ© nationale,Â le recours Ã  une injonction faite aux fournisseurs de services de 
communications Ã©lectroniques, au moyen dâ€™une dÃ©cision de lâ€™autoritÃ© 
compÃ©tente soumise Ã  un contrÃ´le juridictionnel effectif, de procÃ©der, pour une 
durÃ©e dÃ©terminÃ©e,Â Ã  la conservation rapide des donnÃ©es relatives au trafic et des 
donnÃ©es de localisation dont disposent ces fournisseurs de services,Â dÃ¨s lors que ces 
mesures assurent, par des rÃ¨gles claires etÂ prÃ©cises, que la conservation des donnÃ©es 
en cause est subordonnÃ©e au respect des conditions matÃ©rielles et procÃ©durales y 
affÃ©rentes et que les personnes concernÃ©es disposent de garanties effectives contre les 
risques dâ€™abusÂ Â».

* CJUE, 21 dÃ©cembre 2016, C-203/15 et C-698/15 ; 6 octobre 2020, C-511/18, C-512/18 etÂ C-520/18,
La Quadrature du Net ; et 5 avril 2022, C-140/20 et Cass. crim, 12 juillet 2022, nos 20-86.652, 21-83/710,
21-83.820, 21-84.096.Â 
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